
LE SOLU'RÉ-AIDANT 70

Permanence téléphonique de 9h à 16h, du lundi au vendredi.

En cas d'annulation d'une intervention, contacter le numéro ci-dessus
en précisant "service relayage" ou "Solu'ré-aidant".

       En dehors de ces plages horaires, une astreinte est assurée.
03 84 49 32 94

Rappel : un délai de 24h est demandé pour annuler. Au cas échéant, les heures
prévues seront facturées (sauf urgence).

CONTACTEZ-NOUS ! 


